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2. Cet échange comprend l'échange d'informations sur les résultats des
recherches techniques, scientifiques et socio-économiques ainsi que
d'informations sur les programmes de formation et d'études, les
connaissances spécialisées et les connaissances autochtones et
traditionnelles en tant que telles ou associées aux technologies visées

au paragraphe i de l'article 16. Cet échange comprend aussi, lorsque
c'est possible, le rapatriement des informations.

Article 18. Coopération technique et scientifique

1. Les Parties contractantes encouragent la coopération technique et
scientifique internationale dans le domaine de la conservation et de
l'utilisation durable de la diversité biologique, au besoin par le biais
des institutions nationales et internationales compétentes.

2. Chaque Partie contractante encourage la coopération technique et
scientifique avec d'autres Parties contractantes, en particulier les pays
en développement, pour l'application de la présente Convention. notamment
par l'élaboration et l'application de politiques nationales. En
encourageant cette coopération. il convient d'accorder une attention
particulière au développement et au renforcement des moyens nationaux par
le biais de la mise en valeur des ressources humaines et du renforcement
des institutions.

3. La Conférence des Parties, à sa première réunion, détermine comment
créer un centre d'échange pour encourager et faciliter la coopération
technique et scientifique.

4. Conformément à la législation et aux politiques nationales. les
Parties contractantes encouragent et mettent au point des modalités de
coopération aux fins de l'élaboration et de l'utilisation de
technologies, y compris les technologies autochtones et traditionnelles,
conformément aux objectifs de la présente Convention. A cette fin, les
Parties contractantes encouragent également la coopération en matière de
formation de personnel et d'échange d'experts.

5. Les Parties contractantes encouragent, sous réserve d'accords
mutuels. l'établissement de programmes de recherche conjoints et de
coentreprises pour le développement de technologies en rapport avec les
objectifs de la présente Convention.

Article 19. Gestion de la biotechnologie et répartition de ses avantages

1. Chaque Partie contractante prend les mesures législatives,
administratives ou de politique voulues pour assurer la participation

effective aux activités de recherche biotechnologique des Parties

contractantes, en particulier les pays en développement, qui fournissent
les ressources génétiques pour ces activités de recherche, si possible
dans ces Parties contractantes.


